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Appendiee A (suite)-;-ýrte des Nationsý Unies

CHAPITRE XI

DÉCLARATION RELATIVE AUX TERRITOIRES
NON AUTONOMES

Article 73

Les Membres desNations Unies qui ont ou qui assument la responsabilité
d'administrer des territoires dont les populations ne s'administrent pas encore
complètement elles-mêmes, reconnaissent le principe de la primauté des intérêts
des habitants de ces territoires. Ils acceptent comme une, mission sacrée l'obliga-
tion de favoriser dans toute la mesure du possible leur prospérité,.dans le cadre
du système dé paix et de sécurité internationales établi par la présente.Charte
et, à, cette, fin:

a. d'assurer, en respectant la culture des populations en question, leur
progrès politique, économique et social, ainsi que le.,développement de'leur
instruction, dé les traiter avec équité et dé le,$ protéger ébritré.lës abus;

6. de Uvelopper le cité de s' i tr àléetýêrhés de ýténir
ur capac àdmin s er.

compfe des aspirations politiques des populations et de les aider dans le
développement progressif de leurs libres institutions politiques, dans la
mesure appropriée aux conditione, particulièresde, chaque terriWire et, de
ses populations et à leurs degrés'variabiles dé dévelôppenien t;

c. d'aMrmir la paix et l&,jskuriýoé internationales;
de é elo ent, d'encourager

_d de Woriser des:mesures, constructives d v ppein
ý-,de8 iravâuxýde.rechercheý de, cwpérerýentre, eux et, quandles .&cotstanées
s;'y prêteront ; -avec les -orga.nisram internationaux -spécialWa;; en -vue d'at,
teindrý effeytive;rnent les buts sociaux, économiques et scientifiques énoncés
àuýpýresë:nt ait1cle;

e. de communiquer régulièrement au Secrétaire Général, à titre d'infor-
mation, sous réserve des exigences de la sécurité et de considérations d'ordýe
constitutionnel, des renseignements statistiques et autres de nature tech-
nique relatifs aux conditions économiques, sociales et de l'instruction dans
les territoires dont ils sont respectivement responsables, autres que ceux
auxquels s'appliquent les chapitres XII et XIII.

ArtieÀe 74

Lés memýiî e leýrgAnîsatiojý reconnaissent aussi' > 11tiqué ýjd1t
être fondée, autant dans leý térritdire's: au xquels i sýàpplique le: pZent "ch>apiiré
que *às- làum -terrïtéirès métropolitains, sur le principe général du bon voisinage
dans le domaine social, économique et commercial, compte tenu des intérêts et de
la prospérité du reste du monde.

CHAPITRE XII

RÉGIME INTERNATIONAL DE TUTELLE

Article 75

L'Organisation des Nations TJnies établira, sous son autorité, un régime
international de tutelle pour l'adminiÈtration et la surveillance des territoires oui
MurrÔné' êtro; plueW obus i oe, réglifte:,ei, Q»Êu.
ki!ýteiAitmres 40,nÏaéotýhés ci-aprés, pà mexpVésgià "krrikareg soùgý'Tuteuezj.,.


